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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Suspendre la réforme du brevet des métiers d'art
Question écrite n° 10548

Texte de la question

Mme Soumya Bourouaha attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
préoccupantes de la réforme du brevet national des métiers d'art (BNMA) sur la formation des élèves et futurs
travailleurs des métiers d'art. Cette réforme, initiée par l'inspection générale de l'éducation, du sport et de la
recherche, prévoit de remplacer le parcours actuel CAP + brevet des métiers d'art (BMA), d'une durée de quatre
ans, par un BNMA en trois ans. Or cette évolution se traduit par une réduction significative des volumes horaires
d'enseignement : 885 heures en moins sur l'ensemble du cursus, une baisse de 35 % sur les enseignements
professionnels, ainsi qu'une diminution des périodes de formation en milieu professionnel de 24 à 30 semaines
actuellement à 16 semaines. Les métiers d'art reposent sur la transmission patiente des gestes, des savoir-faire
et de la rigueur, qui ne peuvent être acquis que dans la durée. Cette réforme, menée sans réelle concertation
avec les enseignants, les professionnels et les élèves, risque de fragiliser la qualité de leur formation, de
compromettre l'insertion professionnelle des futurs travailleurs des métiers d'art et de menacer la pérennité des
savoir-faire d'excellence qui font la renommée du patrimoine artisanal français. Aussi, elle lui demande si le
Gouvernement entend revenir sur cette réforme et engager une véritable concertation avec les acteurs du
secteur, les enseignants et les collectivités concernées, afin de tenir compte des réalités pédagogiques et
économiques des métiers d'art.
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